
ZOOM SUR… 
VOTRE NOUVEAU SITE INTERNET

PÔLE ÉDUCATION
LES ACTIVITÉS DÉDIÉES AUX JEUNES

VIE ASSOCIATIVE
LES LUNDIS DE LA CHANTERELLE03 04 06

DU CÔTÉ DE L’AGGLO
Demandez votre vignette d’accès aux déchetteries !

En savoir +
Direction des déchets 
vignette.dechetterie@annemasse-agglo.fr • 04 50 87 88 88

Modernisons notre 
communication

Refonte du site internet
Formidable vecteur de 
communication, au service 
de ses habitants ou tout 

simplement de ses visiteurs, le site de Ville-la-Grand avait besoin 
d’être renouvelé.

Plus moderne, plus pratique, plus proche de vous…
Ce site a été élaboré par le Pôle Communication et Usages 
Numériques de la commune accompagné par l’agence 
Inovagora de Compiègne (60).
Plus d’un semestre aura été nécessaire pour bâtir son 
arborescence et recueillir les informations qui le composent.

Je vous invite à surfer sur ses pages et découvrir les actualités 
et l’agenda des manifestations de la ville. Une rubrique nommée, 
« Ville-la-Grand durablement », montre notre volonté d’agir pour 
le développement durable dans nos actions au quotidien. 

Découvrez les photos des évènements de l’année comme la fan 
zone de la coupe du monde de football en juillet qui restera un 
moment fort de partage et de liesse populaire.

Trouvez les réponses à vos questions ainsi que de nombreuses 
informations comme les travaux annoncés dans votre rue ou 
l’histoire du chemin de fer à Ville-la-Grand en 1860.

Un onglet « contact » est à votre disposition et un espace 
réservé à la démocratie participative pourra être ouvert suivant 
les sujets.

Bulletin municipal
A l’heure du déploiement de la fibre sur tout le territoire de 
l’agglomération, l’usage d’internet est prépondérant mais ne doit 

pas effacer d’autres supports d’informations comme ce bulletin 
municipal distribué dans près de 5 000 boîtes aux lettres.

Des rendez-vous
Les élus de la commune se sont engagés à rencontrer celles 
et ceux qui le souhaitent. Leurs demandes sont étudiées et les 
réponses proposées obéissent aux règles de l’intérêt général.

Des débats citoyens sont organisés car votre avis est important 
pour dessiner notre avenir. 

Les projets sur le territoire de l’agglomération sont nombreux : 
aménagement d’un pôle d’échanges multimodal au sortir du 
souterrain de la gare à Cornières, création d’une Via Rhôna 
traversant le vallon du Foron, révision d’un SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale)… Autant de travaux qui impactent notre 
commune et que nous devons intégrer à notre réflexion pour 
maîtriser son évolution.

Dans la même dynamique, la révision générale de notre PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) est de nouveau à l’ordre du jour. Des 
ateliers citoyens vous seront proposés en début d’année 2019 
et nous prendrons ensemble le temps d’écrire ce document 
qui cadrera le développement urbain de la prochaine décennie. 
Les règles en vigueur aujourd’hui ne sont pas suffisamment 
contraignantes. 

Nous devons aménager notre ville avec raison et responsabilité 
tout en conservant sa richesse : un espace naturel à préserver, 
une urbanisation à maîtriser et une zone d’activités à assurer.

2019 sera riche de projets à partager. Soyez aux rendez-vous.

Convaincue du dialogue maire-citoyens, je vous souhaite mes 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand
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Cérémonie du 11 novembre - Commémoration de l’Armistice de 1918

Comment obtenir votre vignette d’accès aux déchetteries ?
Pour simplifier votre démarche, demandez-la en ligne et recevez-la par 
courrier dans les meilleurs délais.
•  Rendez-vous sur www.annemasse-agglo.fr/vignette-dechetteries
•  Remplissez le formulaire en ligne et joignez vos justificatifs.
Vous préférez envoyer votre demande par courrier ? Téléchargez le 
formulaire disponible à la même adresse web et envoyez-le avec vos 
justificatifs.

Quels sont les justificatifs nécessaires ?
•  Un justificatif de domicile prouvant votre domiciliation sur 

l’agglomération,
•  La carte grise du véhicule sur lequel vous souhaitez apposer la vignette.
Vous pouvez demander deux vignettes maximum par foyer. Dans ce 
cas, il vous sera demandé de remplir deux formulaires distincts.

Pourquoi doit-on avoir une vignette ?
Les déchetteries d’Annemasse Agglo sont réservées aux habitants 
du territoire qui supportent le coût de traitement des déchets. Afin de 
faciliter le passage sur site, une simple visualisation de la vignette vous 
permettra désormais l’accès.

L’accès aux déchetteries, sur simple présentation 
d’un justificatif de domicile, reste toléré jusqu’au 
31 mars 2019.
À compter de cette date, l’accès à l’une des 
déchetteries de l’agglomération change avec la 
mise en place de la vignette. 
Demandez sans attendre la vôtre !
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

VIE CITOYENNE

LES LABELS 
ENVIRONNEMENTAUX 
LIÉS À L’ALIMENTATION
Les actes de consommation (produits, services, 
etc.) génèrent des impacts sur l’environnement 
(extraction de matières premières, énergie 
consommée, déchets et rejets). 
Ceux-ci peuvent être réduits en devenant plus  
« éco-consommateur ».

Comme il est difficile parfois de s’y retrouver, 
nous vous proposons un nouvel éco-geste 
cette année : vous faire découvrir les labels 
écologiques.
Un label écologique permet d’établir qu’un 
produit ou un acteur a un impact réduit sur 
l’environnement. Une reconnaissance de qualité 
environnementale informe les consommateurs 
que le produit, le service ou l’acteur concerné 
respecte certains critères environnementaux.
Il existe une variété de certifications et labels 
environnementaux qui portent sur des activités, 
des produits, services ou équipements.

Agriculture Biologique 
Europe (Eurofeuille)
Ce label garantit 
au minimum que le 
produit est en pleine 
conformité avec 
les conditions et 
réglementations de 
l’Union Européenne 
sur l’agriculture 
biologique et qu’une 
fois transformé, il est 
sans OGM ou presque 
(toléré dans la limite 
de 0,9%) et contient 
95% ou plus de 
composants issus de 
l’agriculture biologique.

Agriculture 
Biologique ou AB 
(France)
Ce label garantit 
notamment que 
l’aliment est composé 
d’au moins 95 % 
d’ingrédients issus du 
mode de production 
biologique pratiquée 
en France, mettant en 
œuvre des pratiques 
agronomiques 
et d’élevage 
respectueuses des 
équilibres naturels, de 
l’environnement et du 
bien-être animal. 

Les déplacements que les élus ou les agents ont à 
effectuer dans le cadre de leurs missions dépassent 
rarement le périmètre de l’agglomération.

Aussi la commune a-t-elle décidé de mettre à leur 
disposition (Mairie et Centre Technique Municipal) 
trois vélos à assistance électrique :
•  2 vélos à vitesse maximale de 45 km/h avec une 

autonomie de 100 km, 
•  1 VTC à vitesse maximale 25km/h.
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la politique 
de développement durable de la ville, qui vise entre 
autres à réduire les émissions polluantes dues au 
transport.

DES VÉLOS ÉLECTRIQUES 
POUR LES ÉLUS ET LES AGENTS

Le règlement du concours sera diffusé 
au mois de mars, des bulletins de 
participation seront disponibles en ligne, 
à l’accueil de la Mairie et au Moulin. Vous 
pouvez d’ores et déjà trier vos photos ou 
bien partir à leur découverte en tenant 
compte des critères du concours.
Nous acceptons des photos de moulins 
à eau et de moulins à vent (intérieur et 
extérieur) en format 20X30cm, portrait 
ou paysage, prise de vue numérique ou 
argentique en couleur ou noir et blanc.

Le dépôt pourra se faire au Moulin de 
Carra pendant les heures d’ouverture au 
public du 5 mars au 27 avril 2019. Les 
tirages proposés seront exposés à partir 
du 18 mai et soumis à l’appréciation du 
public ainsi que d’un jury.
Le vernissage de l’exposition ouvrira le 
mois des moulins et de la nature à  
Ville-la-Grand le samedi 18 mai 2019. 

En savoir + 
moulin@vlg.fr • 07 84 54 27 76

CONCOURS PHOTO AU MOULIN

Après une première année complète d’activité, c’est l’heure 
du bilan. Les 108 permanences ont permis à plus de 2000 
visiteurs de découvrir l’histoire du lieu, son évolution et 
l’adaptation du Moulin à son usage actuel. Un très grand 
merci à nos bénévoles et notamment à Gérard pour sa 
constance dans la tenue des permanences et son accueil 
de qualité. Ce moulin est aussi un lieu de partage citoyen, 
d’éducation à l’environnement et de sensibilisation aux 
thématiques du développement durable. Avec 7 expositions 
temporaires à l’affiche et 101 activités au programme, près de 
2600 participants ont bénéficié de temps éducatifs, récréatifs 
ou participatifs. La pause hivernale est nécessaire pour 
préparer le programme d’activités 2019.
Si vous avez des idées et des suggestions pour des ateliers, 
conférences ou des temps de partage d’expérience, n’hésitez 
pas à nous contacter !

En savoir + 
moulin@vlg.fr • 07 84 54 27 76

L’HIVER AU MOULIN

Le Moulin de Carra est fermé au public du lundi 10 décembre 
2018 au samedi 2 mars 2019. 

A l’occasion du mois des moulins 2019, le Moulin de Carra organise un concours de 
photographie de moulins. La participation à ce concours est gratuite, ouverte à tous les 
photographes amateurs qui pourront concourir avec 3 photos dans 2 catégories  
(Moulins à eau/Moulins à vent). Quatre prix seront décernés.

Le 11 novembre dernier, à l’occasion 
de ce centenaire, la cérémonie 
commémorative a eu lieu au carré 
militaire du cimetière de Ville-la-
Grand, rénové pour l’occasion par 
les services de la Ville.
Mme la Maire, Nadine Jacquier et 
M. Raymond Tronchet, président 
des Anciens Combattants ont 
ouvert la cérémonie en prononçant 
quelques mots. Comme dans 
presque toutes les communes de 
France, les cloches de notre église 
ont retenti de 11h à 11h11, comme 
ce fut le cas en 1918 pour annoncer 
la fin de la guerre. 
Les enfants de l’école du Centre et 
du Conseil Municipal des Enfants 
ont rendu un hommage par des 
textes, le dépôt de gerbes et de 
roses blanches et rouges aux pieds 
du poilu. 

L’Harmonie l’Espérance a 
accompagné la cérémonie 
appréciée par les nombreux 
participants. Plus qu’une simple 
commémoration, ce centenaire de 
l’armistice fût pour tous, l’occasion 
de partager un moment intense de 
mémoire collective.

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DE 1918
Il y a cent ans, après quatre ans d’un conflit qui fut alors le plus meurtrier 
de l’Histoire, l’armistice de la Première Guerre mondiale a été signé.

Avec du bleu, du rose, du jaune, 
du rouge… les nuances de 
l’automne ont été revisitées.
La technique de Bernard, les 
encouragements de Samira 
et Nouriam, la motivation des 
enfants ont fait plaisir à voir et le 
résultat fait vivre le quartier au gré 
des couleurs. Merci à l’ensemble 
du groupe pour ce travail partagé.

En savoir +
conseil.citoyen@vlg.fr
06 07 29 97 75

DE L’ART VISUEL 
POUR DONNER 
DES COULEURS  
AUX POUBELLES 
DE PRÉS DES PLANS
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CADRE DE VIE

ZOOM SUR… 
votre nouveau site internet

UN DÉNEIGEMENT RAISONNÉ AVEC MOINS DE SEL

Depuis le 15 novembre, votre nouveau site internet www.ville-la-grand.fr est en ligne. Que vous soyez 
une famille, un jeune, un senior, une association… vous êtes les bienvenus sur cet espace. Nous vous 
invitons à découvrir ses nouvelles fonctionnalités, plus pratiques, pour vous simplifier le quotidien et 
vous permettre de découvrir votre ville sous un nouvel angle.

L’astreinte hivernale mobilise les agents 
communaux du 16 novembre au  
15 mars. 

Les grands principes retenus pour la 
commune sont les suivants :

Seront déneigées et salées :

•  les rues desservies par le bus : rues du 
Bois de la Rose, de Deux-Montagnes, des 
Artisans, des Chasseurs, de Montréal, 
des Biches, des Voirons, de la Corne 
d’Abondance, de la Californie, Claude 
Debussy, de la Pottière, Léon Bourgeois, 
du Révérend Père Favre, du Pont-Neuf, 
Thouvenel, du Jura, des Enfants du 
Monde, du Commerce, de l’Espérance, 
Albert Hénon, de la Rotonde, voie de 
contournement, chemin des Côtes et 
avenue des Buchillons ;

•  les rues présentant des déclivités : 
rues des Verchères, Maurice Ravel, de 
Coqueloup, Léon Gambetta, de Marsaz, 
du Soleil Levant, Georges Lanovaz ;

•  les rues de l’École Buissonnière, Léary, 
impasse du Môle et parvis de l’Église 
pour leur proximité avec les écoles.

Seront déneigées sans salage :  
toutes les autres rues publiques.

Nous vous rappelons que les voies 
privées sont sous la responsabilité des 
propriétaires. De même, chaque riverain 
est responsable du déneigement devant 
sa porte.

Même si la réglementation ne rend 
pas obligatoire les pneus neige avant 
l’hiver 2019/2020, ils sont tout de même 
fortement conseillés dans notre région 
pour la sécurité de tous.

Depuis la page d’accueil, vous pourrez accéder 
directement à l’espace famille, au site de la 
médiathèque ainsi qu’à de nouveaux modules ;

•  Carte interactive : travaux, écoles, administrations, 
salles, parcs et jardins, parkings, équipements 
sportifs, transports, pharmacies…

•  Prise de rendez-vous en ligne pour l’état civil : 
passeports & cartes d’identité.

•  Démarches en ligne : réservation de salle et du 
matériel, demande d’emploi et stages, proposition 
d’événement, devenir bénévole…

Responsive, utilisable sur tous les supports 
numériques, ce nouvel outil se veut plus 
ergonomique, intuitif et facile d’accès pour toujours 
avoir les dernières actualités de la commune à 
portée de clic.

Nous vous invitons à modifier vos favoris sur votre 
navigateur puisque l’adresse web est modifiée.

Bonne navigation sur www.ville-la-grand.fr !

N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE À LA NEWSLETTER 
POUR RESTER INFORMÉ !

DU 16 NOVEMBRE AU 15 MARS

LE PLAN INTERACTIF DE LA VILLE
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PÔLE ÉDUCATION LOISIRS SPORTS

En octobre dernier, 27 enfants du Conseil Municipal, accompagnés de 3 adultes, ont 
profité des vacances d’automne pour se rendre à Paris durant 3 jours. Le but principal 
de ce voyage était la visite de l’Assemblée Nationale où ils ont été accueillis par notre 
députée, Mme Virginie Duby-Muller qui a pris sur son temps pour échanger avec nos 
jeunes, qui se sont montrés très intéressés. 

Après une vidéo expliquant les rouages de l’institution, les enfants ont découvert 
l’Assemblée (la Galerie des Fêtes, la Bibliothèque…) avant d’entrer dans l’hémicycle et 
d’assister un court moment à une séance. Ce voyage leur a permis de découvrir les 
monuments célèbres et incontournables : Tour Eiffel, Champs Elysées, Cathédrale de Notre-
Dame… Une promenade en bateau-mouche et le Palais de la Découverte ont complété le 
programme. Ces journées bien remplies et rythmées ont permis aux enfants de mieux se 
connaître, de découvrir la fonction de jeunes élus. Les souvenirs et connaissances, acquises 
durant ce séjour, augurent d'une année fructueuse pour le Conseil Municipal des Enfants. 

Les enfants du multi-accueil et du Relais d’Assistantes 
Maternelles participent régulièrement à des ateliers  
« cuisine » dans le but de créer des échanges, entre 
enfants et professionnels, et d’apporter un dynamisme 
entre les secteurs de la petite enfance.

L’opération « Rencontres album et moi » a été organisée 
en collaboration avec la Caisse d’Allocations Familiales et 
Savoie-Biblio sous la conduite de nos médiathécaires venues 
à la rencontre des enfants avec une belle mallette de livres.

13
FÉVRIER

Le Forum de la Mobilité Internationale, en 
collaboration avec les PIJ d’Annemasse et de Gaillard, 
a cette année pour thématique les pays anglophones.

Partir à la découverte d’un nouveau pays permet de s’ouvrir à de 
nouveaux horizons : langue, cuisine, climat, architecture… Nous 
vous donnons rendez-vous afin d’obtenir toutes les informations 
nécessaires sur : les jobs d’été et les stages / le volontariat /

Près d’une centaine d’enfants de 3 à 11 ans ont 
pu profiter des activités du PMA, orientées vers la 
découverte du cycle de la nature et de l’eau : activités 
nature, sortie montagne, activités créatives en lien 
avec la nature (6-11 ans) et le cycle de l’eau (3-5 ans).
Le mercredi 31 octobre, ils ont partagé un après-midi 
plein de surprises, de déguisements et d’amusements 
aux couleurs d’Halloween.
Un moment de fête et de partage !

Votre enfant est né en 2016 ? Vous êtes nouvel arrivant sur la commune ? Il est nécessaire de 
venir préinscrire votre enfant en Mairie, auprès du service Pôle Éducation Loisirs Sports, ou 
sur l’espace famille.
Vous pouvez effectuer cette démarche du 7 janvier au 8 février 2019, du lundi au vendredi aux 
horaires d’ouvertures de la mairie (mardi 29 janvier, permanence jusqu’à 19h00).

En savoir + 
04 50 84 24 29

La première réunion de préparation du chantier, menée par l’équipe de maitrise d’œuvre, le cabinet d’architectes INGENIUS, 
avait pour principal objectif la gestion du planning prévisionnel et la coordination entre chaque lot (au nombre de 15). Pour 
être accompagnée dans ses importants travaux, la commune a également missionné un CSPS (Coordonnateur de Sécurité 
et de Protection de la Santé) ainsi qu’un bureau de contrôle. Depuis le 20 novembre, les entreprises de démolition et de 
maçonnerie se succèdent avant le dépôt de la charpente qui permettra les aménagements intérieurs.

CME
VISITE À PARIS… UN SÉJOUR ALLIANT DÉCOUVERTE 
CITOYENNE ET DÉCOUVERTE DE LA CAPITALE

PMA
DES VACANCES D’AUTOMNE 
SOUS LE SIGNE DE LA MAGIE  
ET D’HALLOWEEN

Petite enfance
DES ATELIERS CUISINE  
ET DE LA LECTURE

Scolaire
INSCRIPTIONS SCOLAIRES

PIJ FORUM DE LA MOBILITÉ INTERNATIONALE

Après des travaux de réaménagement et de mise 
aux normes réalisés en 2017, l’amélioration du 
lieu s’est poursuivi cette année afin de garantir le 
bien-être de vos enfants :

•  réaménagement des espaces de vie,
•  création d’une chambre dans la section des  

« moyens »,
•  création de 3 espaces dédiés aux activités d’éveil : 

salle de jeux d’eau, piscine à balles, déplacement 
de la salle de psychomotricité,

•  déplacement de la buanderie pour supprimer les 
passages à travers la section des « bébés »,

•  création d’un abri extérieur.

Petite enfance
POUR MIEUX ACCUEILLIR  
LES TOUT PETITS

Scolaire 
LES TRAVAUX DE L’ÉCOLE 
DU CENTRE ONT DÉMARRÉ !
Les entreprises retenues suite à l’appel d’offres, les prestataires, 
ainsi que l’équipe de maîtrise d’œuvre, ont été réunis début novembre 
afin de lancer officiellement la phase travaux de la reconstruction de 
l’école du Centre.

le bénévolat / les structures locales / les études / un café 
témoignages / l’aide à la rédaction de CV en anglais 

Mercredi 13 février - 9h00 à 17h30  
(matinée destinée aux établissements scolaires) 
complexe Martin Luther King (Annemasse) - Entrée libre

En savoir +
06 89 46 96 62

Jeunesse
LES ACTIVITÉS DÉDIÉES  
AUX JEUNES

Nouveauté : Labo Street Art (atelier de graff)
Initiation au Graff, pour les ados dès 11 ans
Jeudi 18h00-19h30, au Labo 2 rue des Biches

En savoir +
06 89 46 96 62

Créneau Futsal
Vendredi 18h00-19h45, au gymnase du Collège 
Paul Langevin - Entrée libre et gratuite

En savoir +
06 37 36 07 13

Retour sur les vacances d’automne
Au programme plusieurs sorties culturelles : 
« Evian Mondain », Musée des Confluences à Lyon…  
Ce nouvel axe culturel a beaucoup plu aux jeunes.  
Au final, une belle cohésion de groupe et un « vivre 
ensemble » très agréable dès la première semaine.

Vacances de février
Du 18 au 22 février : le PIJ et le secteur Jeunesse 
s’associent sur une semaine d’immersion 
professionnelle et ludique afin de découvrir des 
métiers originaux : radio, TV… (programme à venir).
Du 25 février au 1er mars : un programme d’activités  
« neige » sera proposé.

En savoir + 
04 50 38 03 10
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PENSEZ-Y SENIORS ACTU

VIE 
COMMUNALE

VIE 
SOLIDAIRE

AFIN D’ÉVITER LES ACCIDENTS 
DOMESTIQUES…
En partenariat avec la MAIF Prévention, la Mairie a organisé une 
conférence le jeudi 22 novembre à destination de nos seniors qui 
ont bénéficié de conseils, d’explications et de démonstrations sur :

•  les facteurs protecteurs pour le cerveau,
•  les préventions automatisées pour les gestes,
•  l’activité en pleine conscience,
•  la pratique quotidienne d’une activité physique,
•  la gymnastique du cerveau,
•  la socialisation,
•  une bonne alimentation.

Les animations et activités proposées pour les 
enfants et adultes les 15 et 16 octobre, la vente de 
friandises ainsi que la vente de livres d’occasion ont 
permis de récolter 1 089,11 €.

Cette somme a entièrement été reversée à 
l’association du Comité Féminin pour le dépistage du 
cancer du sein, lors d’une petite cérémonie le  
29 novembre dernier.

Un grand merci au magasin Leclerc, aux 
associations du Sou des Écoles, de l’Animathèque, 
du Roller Club Villa Magna et à tous les bénévoles 
pour leur implication, mais également à vous tous 
pour vos gestes de générosité et de solidarité.

OCTOBRE ROSE

Dans une continuité de service public, l’état civil a intégré durant 
cette période le salon des mariages, et le service des passeports-
CNI a été transféré dans un bureau voisin. L’entreprise Bonglet 
a assuré les gros travaux et les services de la ville ont réalisé la 
mise en œuvre électrique et informatique. Les espaces ont été 
redistribués pour optimiser le fonctionnement du service et une 
plus grande confidentialité des usagers. Pour vous accueillir dans 
de meilleures conditions, une zone réservée à la participation 
citoyenne (enquêtes publiques, etc.) a été aménagée ainsi qu’un 
espace « attente » plus convivial. Une « charte chantier vert » avait 
été signée afin de garantir le respect d’un chantier propre maitrisant 
les consommations et les nuisances (tri et gestion des déchets).

TOUJOURS POUR MIEUX VOUS SERVIR
Dans le cadre d’une nouvelle organisation, de l’amélioration 
de la qualité des relations avec les usagers et le respect de 
l’accueil des Personnes à Mobilité Réduite, l’espace dédié 
au rez-de-chaussée de la mairie (accueil et état civil) a été 
réaménagé.

Vous avez déjà tout lu et tout entendu sur le PAS, mais 
vous avez encore des questions ?

En quelques mots, voici un récapitulatif concret !
À compter du 1er janvier 2019, c’est le mode de paiement 
de vos impôts sur le revenu qui change.
Les règles de calcul de l’impôt sur le revenu restent 
identiques. La confidentialité sur votre situation personnelle 
est garantie puisqu’un même taux de prélèvement 
correspond à une grande diversité de situation.
•  Vous êtes salarié, retraité ou inscrit à Pôle emploi ? 

Chaque mois, votre impôt sur le revenu sera prélevé sur 
votre paie (pension de retraite ou allocations) en fonction 
du taux transmis automatiquement à votre employeur.

•  Vous êtes non imposable ? 
Votre taux est à 0 %, vous ne serez donc pas prélevé.

•  Vous êtes frontalier (dans le canton de Genève) ? 
Il n’y aura pas de changement, vous payez déjà l’impôt à 
la source.

•  Vous êtes frontalier (hors canton de Genève) ou 
profession indépendante ? 
Votre impôt sur le revenu sera prélevé mensuellement sur 
votre compte bancaire.

•  Votre situation personnelle ou professionnelle change ? 
Déclarez ce changement à l'administration fiscale, votre 
taux de prélèvement s'adaptera en 1 à 2 mois.

Changement de situation ou pas, votre taux de prélèvement 
sera actualisé chaque année en septembre sur la base de 
votre déclaration de revenus annuelle au printemps.
Les crédits et réductions d’impôts sont maintenus : 60 % 
de vos crédits et réductions d'impôts seront versés au  
15 janvier et le solde en août.
Vous avez encore des questions ? 
L’administration fiscale reste votre interlocuteur unique.

En savoir +
www.impots.gouv.fr 
www.prelevementalasource.gouv.fr 

VIE SOCIALE
PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE (PAS) : L’IMPÔT S’ADAPTE À VOTRE VIE !

Pour la troisième année consécutive la Mairie s’est 
mobilisée pour le traitement et le dépistage du 
cancer du sein, moyen actuel le plus efficace pour 
gagner la bataille contre cette maladie. 
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VIE ASSOCIATIVE

RETOUR DE FOIRE

Mille repas ont été servis et tous les convives ont souligné que le bouilli était 
excellent. Le salon des vins de Savoie et des produits du terroir inauguré le 
samedi par Mme la Maire a connu une belle affluence. Les producteurs, très 
satisfaits, ont déjà pris rendez-vous pour l’année prochaine. La soirée avec 
Paule David et son orchestre, ainsi que Kry’s Florian, a enchanté les oreilles du 
public. Les animations du dimanche ont été très appréciées. Le Comité de la 
Foire, soutenue par la commune, a remercié les nombreux bénévoles qui ont 
donné de leur temps et de leur énergie pour que cette fête traditionnelle soit 
une réussite.

La 32e foire du bouilli s’est déroulée sous le soleil et dans la bonne humeur…

VIE CULTURELLE

L'histoire, qui débute en 1932, se construit 
autour d'un échange épistolaire entre Martin 
Schulse, galeriste américain retourné dans 
son Allemagne natale, et Max Eisenstein, son 
associé juif et ami, resté aux Etats-Unis. 

Leur correspondance suit le cours de cette 
amitié lorsque, missive après missive, Eisenstein 
s'aperçoit que son ami, son frère spirituel, sous 
l'emprise de l'hitlérisme triomphant, est en train de 
devenir antisémite. Est-ce une feinte pour échapper 
à la censure ou Martin, pris dans l'engrenage 
hitlérien, est-il en train de devenir un monstre ?
À travers le drame intime des deux personnages, 
toute la tragédie qui se joue est celle de l’histoire en 
marche. Un texte diabolique et visionnaire.
En partenariat avec l’Université Populaire 
Annemasse-Genevois.
D’après le roman de K. Kressmann-Taylor, mis en 
scène par Didier Varcelet (avec Didier Varcelet et 
Jean-Michel Détharré)
Mercredi 6 février - 20h00
Salle de la Bergerie - Tout public, entrée libre

LECTURE EN SCÈNE : 
INCONNU À CETTE ADRESSE

Dimanche 19 mai : Balade transfrontalière 
Samedi 25 mai : Place aux Marmots. Des spectacles 
en accès libre pour tous investiront plusieurs sites de la 
commune du lundi 20 mai au vendredi 24 mai.
Vendredi 21 juin : Fête de la Musique
Samedi 13 juillet : Fête Nationale
Samedis 20 juillet et 17 août : Ciné Plein Air

Samedi 7 septembre : Forum des associations 
Du 11 au 13 octobre : Les Not’Omnales

D’autres évènements animeront votre ville : un nouveau 
partenariat avec La Bâtie Festival de Genève, des 
concerts, des expos… sans oublier toutes les animations 
proposées par nos associations.

SAVE THE DATE : PROGRAMMATION DES FESTIVITÉS 2019
Le service culturel de la commune vous propose quelques rendez-vous importants à inscrire dans vos agendas !

C’est reparti pour une nouvelle saison des conférences 
de la Chanterelle, salle polyvalente de la Bergerie, 
chaque lundi à 20h00.

Janvier
• 21/01 : mycologie microscopique
• 28/01 : le berger des abeilles

Février
•  04/02 : des fleurs sauvages au service de nos 

communes
• 11/02 : le lac Baïkal, le Far-West de la Russie
• 18/02 : petit safari photo au Kenya
• 25/02 : les richesses naturelles du Vuache

Mars
• 04/03 : Patagonie
• 11/03 : l’arc-en-ciel de la nature
• 18/03 : de notre village Terre à notre Univers observable
• 25/03 : les oiseaux d’eau liés aux zones humides

En savoir +
www.francini-mycologie.fr

LES LUNDIS DE LA CHANTERELLE

Un grand concert sera donné en faveur de l’Association de Lutte contre la Faim dans l’Agglomération 
Annemassienne et le Genevois Haut-Savoyard (ALFAA-GHS).
Une centaine de choristes chanteront pour vous tout au long de cette soirée. La chorale du Chable se joindra à 
La Croche Chœur pour un programme très varié avec des compositeurs de tous pays : musique sacrée, gospels, 
variétés, folklore, etc. Venez très nombreux pour partager ce moment musical !

Samedi 26 janvier - 20h00 • Villatorium - Entrée : 10 € (billetterie sur place)

Souvent, il est question de faire des sudokus, des mots croisés ou de manger 
du poisson. Et si nous approfondissions le sujet ?

Quels sont les aliments qui permettent d'entretenir les facultés cérébrales ?  
Et quels sont les autres moyens reconnus permettant de prémunir les cellules 
de son cerveau des effets du vieillissement et du stress ? Sabine Lewkowicz, 

consultante en hygiène de vie, formée en nutrithérapie, vous présentera les 
pistes les plus intéressantes sur un plan nutritionnel et habitudes de vie.
Mercredi 23 janvier - 20h30 • Salle de la Bergerie - Entrée : 3 €

En savoir +
04 50 37 37 55 ou 04 50 38 37 65 • leventail74@gmail.com

CONFÉRENCE : COMMENT PRENDRE SOIN DES FACULTÉS DE SON CERVEAU ?

Le dimanche 4 novembre, l’association R-VTT avec 
le soutien de la commune a organisé avec succès les 
premiers championnats haut-savoyards de cyclo-
cross, autour du complexe sportif.

De nombreux pilotes étaient présents sur cet événement 
qui a permis au public de découvrir cette discipline 
spectaculaire.

DU CYCLO-CROSS 
DANS VOTRE COMMUNE

LA CROCHE-CHŒUR SE MOBILISE…
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EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

Il ne faut pas confondre politique et bénévolat.

Nous l’avons dit et souvent écrit, un maire se doit de maintenir, sur sa commune, un 
tissu associatif de haut niveau.

Les associations sont en effet le ciment d’une commune ; elles créent du lien social, 
dynamisent et apportent souvent une certaine notoriété à leur ville.

Leurs bénévoles, eux, n’ont qu’un objectif : œuvrer de leur mieux possible à la réussite 
de leur association et aux retombées positives pour leur commune.

Le maire doit donc apporter un soutien sans équivoque aux associations.

Notre implication dans le milieu associatif ainsi que celle de nos colistiers et 
sympathisants, nous permet d’avoir une analyse et une vision objective et réaliste du 
monde associatif.

Nous sommes donc en complet désaccord avec les méthodes du maire actuel qui 
consistent à répartir les subventions sans étudier les dossiers déposés et sans tenir 
compte du dynamisme et des besoins des associations, mais plutôt en faisant du 
clientélisme ; il en est de même pour la mise à disposition gratuite ou non des salles 
communales.

Forts de nos expériences associatives, nous préconisons un volet de 3 propositions :

•  L’octroi de subventions selon des critères bien précis prenant en compte le 
dynamisme de l’association ainsi que l’ensemble des éléments servant à son activité 
(salles, équipements sportifs…) afin d’avoir un rendu financier complet.

•  La mise à disposition gratuite des salles communales : la commune ne fait pas 
payer les équipements sportifs pour leur utilisation (ce qui est parfaitement logique 
et normal) alors pourquoi certaines associations doivent-elles payer une salle pour y 
organiser une manifestation.

•  Le retour à une structure associative et bénévole pour fédérer et organiser le monde 
associatif et la suppression de ce mille-feuille bureaucratique mis en place par 
l’équipe actuelle.

Nous sommes et seront à l’écoute des associations sans aucune distinction, 
contrairement à Mme la Maire, qui si on en croit les réseaux sociaux estime qu’il est 
dommage que des personnes de l’opposition fassent partie de certaines associations.

Des propos honteux que nous dénonçons et qui démontrent une nouvelle fois, 
une méconnaissance totale du sujet ; il n’existe pas de bénévolat de majorité ou 
d’opposition mais des personnes qui « se donnent à fond » pour leur association et 
leur commune.

Les élus d’opposition qui, pour ceux qui font partie d’une association, en sont fiers.

Ceux qui s’engagent...

C’est toujours une curieuse ambiance que celle qui accompagne le début de l’hiver.  
Il y a ceux qui y entretiennent leur dépression saisonnière, en distillant des rumeurs, en 
alimentant des ragots ou en pratiquant la politique de la chaise vide (quand ils ne font 
pas les trois en même temps...) et ceux qui s’engagent pour que les choses avancent, 
malgré les difficultés.

Bien sûr, certaines actions sont plus visibles que d’autres, telles la construction de 
l’école de Pottières et la reconstruction de l’école du Centre dont les travaux viennent 
de démarrer, à l’issue de longues tractations avec nos assureurs. Sur le quartier de 
Cornières, c’est le pôle d’échanges multimodal, plus communément appelé  
« gare d’Annemasse » qui progresse désormais très vite. Son Parvis Nord, autour de 
l’espace de la Rotonde, offrira à ce secteur de la commune de nouveaux accès aux 
transports en commun et aux équipements publics développés par nos partenaires  
de l’agglomération.

Mais ces grosses opérations s’accompagnent de nombre de petits projets, plus 
quotidiens, et pourtant plus proches de vous. Les services de la commune 
poursuivent leur modernisation, et leur adaptation aux besoins de ses habitants. 
Certains d’entre vous ont sans doute déjà consulté le nouveau site internet de la 
Ville, ou pu constater que l’accueil de la Mairie avait été rénové et ré-organisé pour 
mieux vous accueillir. Les travaux du local du Quartier de Prés des Plans touchent 
à leur terme et le Moulin est désormais équipé d’un espace cuisine qui simplifiera 
l’organisation des nombreuses manifestations. Ce travail quotidien de nos agents, 
dont nous saluons l’investissement, et de l’équipe municipale, n’a cependant de sens 
que s’il nous permet de dynamiser et d’animer la vie de la commune.

C’est pourquoi, parmi ceux qui s’engagent, nous comptons également les 
responsables associatifs, leurs bénévoles, les commerçants et entrepreneurs et 
plus généralement tous ceux qui par leur investissement personnel et leur attitude 
citoyenne, participent à l’action publique. Le renouveau du forum des associations, 
la Farfouille du Sou des Écoles, le succès de la 32e Foire au Bouilli, la première 
édition des championnats de Cyclo-Cross de Haute-Savoie organisée par RVTT ou 
les animations quasi-hebdomadaires organisées autour du Moulin de Carra, pour ne 
citer que ces quelques exemples récents, relèvent de cette dynamique. Chacun de 
ces événements a pu bénéficier, à des niveaux différents, du soutien des services 
municipaux, mais aucun d’entre eux n’aurait cependant pu être une réussite s’ils 
avaient dû reposer sur les seuls moyens dont dispose la commune. Cette volonté 
de ne pas subir, de proposer et de composer avec un contexte socio-économique 
contraint, l’équipe de Nadine JACQUIER est heureuse de la porter et de la partager 
avec vous, car c’est ce à quoi elle s’est engagée.

Contact : notrengagementpermanent@orange.fr

VIE LOCALE

Ouvert en octobre 2008, le salon 
Karine B. Coiffure, a été repris le 1er 
mars de cette année par Nanou Douah, 
son ancienne collaboratrice, sous le 
nouveau nom de l’Hair du temps.

Le salon vous propose, en plus de la 
coiffure, diverses prestations pour 
lesquelles Nanou est diplômée :
• Maquillage permanent,
• Extension de cils,
• Tatouages éphémères,
• Massages reiki (soins énergétiques).

En savoir +
7 place Joseph Philippe  
04 50 49 20 36 
Horaires : du lundi au jeudi :  
8h00-12h00 / 14h00-19h00 
Vendredi et samedi : 8h00-19h00

L’HAIR DU TEMPS
Au Quartier des Arts s’est installé l’Atelier de couture Mariali Création.

Nora vous accueille pour tous travaux de couture, de la retouche à la création de 
vêtements sur mesure, jusqu’à la confection de robes de mariées.
Indépendamment de ces prestations, des cours de couture sont également proposés 
les lundi et mercredi. L’atelier se veut un lieu d’échange, de partage et de transmission 
dans une atmosphère conviviale.

En savoir + 
3 rue du Commerce • marialicreation74@gmail.com • 06 11 28 27 70

UN NOUVEL ATELIER DE COUTURE
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Événements organisés par la Mairie
Événements organisés par l’Animathèque

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 - media.vlg@vlg.fr

Mardi - jeudi : 15h00-18h00 / Mercredi : 10h30-12h00 et 14h00-18h00
Vendredi : 15h00-19h00 / Samedi : 9h30-12h30 

Pour emprunter des documents, l’inscription est obligatoire : 
carte individuelle jeunesse ou adulte ou carte familiale.

Évènements

Documents
Livres Pop’Up
A la médiathèque, il existe des livres magiques, les livres pop-up... Vous 
ne les avez peut-être jamais vus mais si si si ils existent ! Ils ressemblent 
à tous les autres livres avec une 
couverture et des pages mais 
lorsque vous les ouvrez… wouah ! se 
déploient devant vous des créations 
de papier, fragiles et fantastiques ! 
Pour mettre un peu de magie dans 
les après-midis d’hiver, n’hésitez pas 
à les demander à la banque de retour, 
là où ils sont rangés dans l’attente de 
lecteurs agiles et délicats.

Rencontre Lettres-Frontière
L’invitée de cette 25e sélection, Carine Fernandez, 
est lauréate avec Damien Murith du Prix Lettres 
Frontière. Son roman, « Mille ans après la guerre » 
apporte un autre regard sur la guerre d’Espagne ; 
celui de Miguel, un veuf solitaire. Âgé, craignant 
une sœur envahissante, il quitte sa maison de la 
cité ouvrière de Tolède pour rejoindre le village de 
son enfance. Et sur le chemin, semé d’embûches, 
remontent en lui les souvenirs de sa jeunesse et de 
la guerre civile. Il avait dix-sept ans quand sa vie a 
basculé, quand son frère jumeau a été fusillé par 
les franquistes…

Vendredi 1er février - 18h30
Médiathèque - Public adulte
Entrée libre

Heure du conte 
numérique
Des livres qui s’animent 
comme par magie, des 
histoires qui scintillent, 
qui font du bruit... Des 
énigmes à résoudre 
pour tourner la page… 
venez partager une 
aventure animée !

Let’s play
En collaboration avec le Labo, la médiathèque organise trois ateliers 
numériques… Des après-midis pour découvrir les secrets de fabrication des 
jeux vidéos et applications numériques et... jouer, évidemment ! 
Attention places limitées, inscriptions auprès du PELS (04 50 84 34 82).

Mercredis 16, 23 et 30 janvier • Médiathèque - de 12 à 18 ans

AGENDA 
JANVIER
VENDREDI 4 JANVIER 
LIRE AU SQUARE
Prés des Plans 10h30-11h30

 Animathèque

CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

DIMANCHE 6 JANVIER
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

LOTO DES ROIS MAGES
Savoy 13h30 
Comité des Fêtes

MERCREDI 9 JANVIER 
LES ROIS ET VŒUX
Mont-Blanc 14h00 
Amicale des Anciens 
Combattants

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Villatorium 19h30 
La Croche Chœur

JEUDI 10 JANVIER 
THÉ DANSANT 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VERNISSAGE
Galerie 18h30
Art Villamagna

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 20h30
Comité de la Foire au Bouilli

VENDREDI 11 JANVIER 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 20h00
ASA 74 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Local 21h00
Modélistes Ferroviaires

SAMEDI 12 JANVIER 
MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

MARDI 15 JANVIER 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Savoy 14h00
Club de l’Amitié

JEUDI 17 JANVIER
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Jura 14h30 
Révélation

THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VENDREDI 18 JANVIER 
CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 20h00
La Chanterelle

SAMEDI 19 JANVIER 
GALETTE DES ROIS ET LOTO 
Mont-Blanc 10h30-17h30 
Espace Handicap

LOTO DES ENFANTS
Savoy 15h00
Sou des Écoles

LUNDI 21 JANVIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

MERCREDI 23 JANVIER 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Jura 18h30
Art Villamagna

CONFÉRENCE
Bergerie 20h30
L’Eventail

SAMEDI 26 JANVIER 
CÉRÉMONIE DES VŒUX
Savoy 11h00

 Mairie

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Local 14h00
Boule Cheminote

CONCERT LA CROCHE CHŒUR / 
CHORALE DU CHABLE
Villatorium 20h00
ALFAA-GHS 

DIMANCHE 27 JANVIER 
LOTO
Mont-Blanc 14h00
Boule Cheminote

LUNDI 28 JANVIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

JEUDI 31 JANVIER 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

FÉVRIER   
 

VENDREDI 1 FÉVRIER 
CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

RENCONTRE LETTRES 
FRONTIÈRE 
Médiathèque 18h30

 Animathèque

SAMEDI 2 FÉVRIER 
CONCERT AVEC L’OVVA
Savoy 17h00
Harmonie Espérance

DIMANCHE 3 FÉVRIER
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

LUNDI 4 FÉVRIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

MERCREDI 6 FÉVRIER 
LECTURE EN SCÈNE 
Bergerie 20h00

 Mairie

JEUDI 7 FÉVRIER 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VERNISSAGE
Galerie 18h30
Art Villamagna

VENDREDI 8 FÉVRIER 
HEURE DU CONTE NUMÉRIQUE 
Médiathèque 17h00-18h00

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 20h00
Sport Auto Villamagnain

SAMEDI 9 FÉVRIER 
MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Maison du combattant 15h00 
Amicale des Anciens 
Combattants

LUNDI 11 FÉVRIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00  
La Chanterelle

JEUDI 14 FÉVRIER 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VENDREDI 15 FÉVRIER 
CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque 

STAGE DE KARATÉ
Verchères 19h30
Karaté Club VLG

SAMEDI 16 FÉVRIER 
STAGE DE KARATÉ
Verchères 9h30
Karaté Club VLG

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Maison du Combattant 10h00 
Médaillés Militaires / 
Anciens Combattants

LOTO
Savoy 19h30
AJV

DIMANCHE 17 FÉVRIER 
STAGE DE KARATÉ
Verchères 9h30
Karaté Club VLG

LUNDI 18 FÉVRIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

JEUDI 21 FÉVRIER 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VENDREDI 22 FÉVRIER
LIRE AU SQUARE 
Prés des Plans 10h30-11h30

 Animathèque

SAMEDI 23 FÉVRIER 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Maison du combattant 10h00 
AFN

LUNDI 25 FÉVRIER 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

JEUDI 28 FÉVRIER 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

Vendredi 8 février - 17h00 à 18h00
Médiathèque - Dès 4 ans - Gratuit, sur inscription

Lire au Square « Flocons de neige » : 
lectures & bricolages
Pendant les vacances scolaires, les 
médiathécaires sont de sortie pour un 
petit voyage jusqu’à Prés des Plans. Elles 
choisissent quelques histoires dans les 
rayons et les lisent dehors s’il fait bon, dans 
le local du conseil citoyen s’il fait frais. Pour 
dégourdir et réchauffer les petites mains, un 
atelier bricolage sera également proposé pour 
commencer l’année (sur inscription, places 
limitées).

Vendredis 4 janvier, 22 février et 1er mars  
10h30 à 11h30
Local ou square de Prés des Plans 
Dès 4 ans - Gratuit

Rendez-vous à la 
cérémonie des voeux, 

samedi 26 janvier
Savoy - 11h00


